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OBJET 

PRÉPARATION DU RECRUTEMENT D’UNE NOUVELLE DIRECTION 
DÉMARCHE 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Conseil d’Administration, légalement convoqué, s’est réuni à Lille (Opéra de Lille) 
 
DATE DE 
CONVOCATION 
 
Le 25 mai 2023 
 

MEMBRES PRÉSENTS 
ABSENTS 

REPRÉSENTÉS 
ABSENTS 

Madame Martine Aubry  X  
Madame Catherine Morell-Sampol  X  
Monsieur Arnaud Taisne  X  
Monsieur Sébastien Duhem   X 

NOMBRE DE MEMBRES 
 
EN EXERCICE 
 
 
 
PRÉSENTS 
 

 
 
 

REPRÉSENTÉS 
 

 
 
 
VOTANTS 
 

 
 

Madame Delphine Blas   X 
Madame Sylviane Delacroix X   
Madame Mélissa Camara  X  
Madame Vanessa Duhamel X   
Monsieur Alain Cambien  X  
Monsieur Michel Delepaul X   
Monsieur Patrick Geenens X   
Monsieur Jacques Ducrocq   X 
Monsieur Jean-Paul Mulot  X  
Monsieur Grégory Tempremant X   
Monsieur François Decoster X   
Monsieur Sébastien Chenu   X 
Monsieur Georges-François Leclerc  X  
Monsieur Hilaire Multon X   
Monsieur Jan Vandenhouwe  X  
Monsieur François Martin X   
Madame Kamala Cranganore X   
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N° 2023-06-291/B : Préparation du recrutement d’une nouvelle direction / démarche 
 
 
Délibération n° 2023-06-291/B du 9 juin 2023 du Conseil d’administration de l’EPCC « Opéra de Lille », 
 
Conformément aux lois n° 2002-6 du 4 janvier 2002 et n°2006-723 du 22 juin 2006, relatives à la création 
d'établissements publics de coopération culturelle, et à leurs fonctionnements, 
 
Conformément aux décrets n° 2002-1172 du 11 septembre 2002 et n° 2007-788 du 10 mai 2007 relatifs aux 
établissements publics de coopération culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des 
collectivités territoriales, 
 
Conformément à l’Arrêté Préfectoral du 4 décembre 2007, portant création de l’EPCC Opéra de Lille, 
 
Conformément à l’article 12 des statuts de l’Opéra de Lille, et à l’article 2.2 du règlement intérieur du Conseil 
d’administration, relatifs à la désignation et au mandat du/de la directeur/trice, 
 
Vu la délibération n° 2023-06-291/A, les modalités de recrutement d’une nouvelle direction doivent être votées.  
 
Il est proposé au Conseil d’administration d’adopter la procédure de recrutement suivante : 
- Délégation donnée par le Conseil d’administration au comité de recrutement pour établir la liste classée des 
candidats et candidates retenu.e.s pour la nouvelle direction et qui sera ensuite soumise au vote du Conseil 
d’administration 
- Diffusion d’un appel à candidatures selon le calendrier défini  
- Constitution par le comité de recrutement d’une liste des candidats et candidates retenu.e.s (« short-list »),   
définie à l’unanimité des collectivités publiques constituant le comité de recrutement 
- Envoi aux candidats et candidates de la short-list de la note d’orientation sur laquelle s’appuyer pour rédiger un 
projet pluriannuel d’orientations limité à 20 pages ainsi que d’autres documents nécessaires : organigramme, 
budgets, bilans d’activité etc, sans que cette liste ne soit exhaustive 
- Etablissement à l’unanimité des collectivités publiques constituant le comité de recrutement d’une liste classée 
des candidats et candidates retenu.e.s selon leurs projets transmis et leur audition 
- Vote par le Conseil d’administration à la majorité des deux tiers de ses membres et avec bulletin secret sur la 
liste classée présentée 
- Délégation du Conseil d’administration à la Présidente pour négociation et signature du contrat de travail pour 
un 1er mandat de 5 ans 
- Nomination par la Présidente du Conseil d’administration de la nouvelle direction via un arrêté 
 
Après en avoir délibéré le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
- de donner délégation au comité de recrutement pour établir la liste classée des candidats et candidates 
retenu.e.s pour la nouvelle direction et qui sera ensuite soumise au vote du Conseil d’administration 
- d’adopter la procédure de recrutement suivante : 

- Diffusion d’un appel à candidatures selon le calendrier défini  
- Constitution par le comité de recrutement d’une liste des candidats et candidates retenu.e.s 
(« short-list »), définie à l’unanimité des collectivités publiques constituant le comité de 
recrutement 
- Envoi aux candidats et candidates de la short-list de la note d’orientation sur laquelle s’appuyer 
pour rédiger un projet pluriannuel d’orientations limité à 20 pages ainsi que d’autres documents 
nécessaires : organigramme, budgets, bilans d’activité etc, sans que cette liste ne soit exhaustive 
- Etablissement à l’unanimité des collectivités publiques constituant le comité de recrutement 
d’une liste classée des candidats et candidates retenu.e.s selon leurs projets transmis et leur 
audition 
- Vote par le Conseil d’administration à la majorité des deux tiers de ses membres et avec bulletin 
secret sur la liste classée présentée 
- Délégation du Conseil d’administration à la Présidente pour négociation et signature du contrat 
de travail pour un 1er mandat de 5 ans 
- Nomination par la Présidente du Conseil d’administration de la nouvelle direction via un arrêté 

 
Régulièrement publié et transmis en Préfecture le …………………... 
 
Fait à Lille le 9 juin 2023 
La Présidente du Conseil d’administration de l’Opéra de Lille 
 
 
Marie-Pierre Bresson 
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